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Chronique Politique.

En réponse à la proclamation que l'Empe-

reur a adressée à la population arabe , cetle

population a répondu par une double mauifes-

lalion dont l'importance est incontestable.

Les notables indigènes d'Alger ont signé nue

adresse à l'Empereur où , protestant . en ter-

mes énergiques , empreints d'une généreuse

fierté , contre le reproche de fanatisme reli-

gieux dont ils sont l'objet et , prenant la dé-

fense des confréries musulmanes (Kkouans) ,

ils déclarent qu'ils aiment et respectent les

Français, comme ils veulent en être aimés et

estimés.
En même temps les principaux chefs de la

province d'Alger, iuvilés à déjeuner par l'Em-

pereur , se sont unis , au nom de leurs coreli-

gionnaires, dans une déclaration solennelle

de dévouement envers le souverain de la

France.
Certes , il faut faire la part des circonstan-

ces. La présence du monarque , la puissance
qui l'environne , le prestige du pouvoir exer-

cent toujours sur l'esprit impressionnable de

la race arabe une grande influence , el à toute

époque les mêmes protestations d'obéissance

et d'affection out accueilli les représentants

élevés du gouvernement.
Il est possible que tous ces faits produisent

une heureuse impression parmi les races in-

digènes , et que la résignation du fatalisme

l'emporte enfin sur les excitations du fana-

tisme.
Voici l'adresse des notables indigènes d'Al-

ger , elle esl suivie de 51 signatures :

A Sa Majesté Napoléon 111 , Empereur

des Français.

« Sire ,

» Nous approchons respectueusement du

trône de Votre Majesté pour protester contre

les allégations qui représentent les indigènes

de l'Algérie comme une population fanatique

et rusée, insensible aux bienfaits de la France.

» Ces exagérations de langage, après s'être

traînées dans les journaux les plus passionnés

et les moins éclairés de l'Algérie , ont retenti

jusqu'à la tribune du Corps-Législatif.

» Il n'est pas nécessaire de chercher labo-

rieusement dans le Koran quelques versets qui

semblent commander la haine et la guerre

contre les peuples non musulmans. On sait

que toutes les religions croient posséder seules
la vérité et adorer le vrai Dieu , et qu'elles

condamnent les croyances qui diffèrent de la

leur.
» Il serait plus utile ù l'intérêt de tous de

mellre en lumière les paroles de notre livre

saint , qui prêchent la concorde entre les peu-

ples , qui rendent hommage à toutes les con-

victions religieuses sincères , et qui rappellent

aux hommes qu'ils sont les enfants d'un même

Dieu.
» Nous ne pouvons que protester aussi con-

tre ce qu'on à dit au sujet des confréries reli-

gieuses musulmanes (Khouans). Ces associa-

lions pieuses ont été observées très-superfi-

ciellcmenl et qualifiées de la façon la plus

injuste par les auteurs qui en ont parlé.

» Sur quelques faits isolés , d'après les ré-

ponses d'informateurs ignorants à des ques-

tions captieuses , on a généralisé des incidents

particuliers , sans réfléchir que ces jugements

inconsidérés propageaient la défiance et l'anti-

pathie contre la population musulmane loul

entière.
» Lorsqu'on voudra y regarder de plus près,

on se convaincra que les khouans sont la plu-

part de pauvres gens , rudement éprouvés par

les misères de la vie , el cherchant dans les

pratiques religieuses une consolation à leurs

souffrances.
» Les associations religieuses ne sont pas

d'ailleurs spéciales à l'Algérie el à l'islamisme.

Elles existent aussi pour le catholicisme dans

loul le midi de l'Europe. On n'a cependant pas

encore songé à transformer les pénitents, les

congrégations , les confréries catholiques en

sociétés secrètes politiques.

» Si ces accusations étaient vraies, si les
zaouïas de l'Algérie fomentaient inoossam-

ment, au nom du Koran , la guerre sainte et

la haine des chrétiens , si nous étions les fana-

tiques qu'on dépeint , croit-on que notre race,

dont la lettre impériale , adressée le 6 février

18G5auduc deMalakoff, attestait la fierté et

le courage , ne répondrait pas à ces excitations

par des actes de désordre et de violence sur

tous les points du territoire? Aurions-nous

laissé les colons européens s'établir pacifique-

ment au milieu de nous, souvent au détri-

ment de nos intérêts les plus chers ?

» Le grand cœur et l'esprit élevé de l'Empe-

reur n'ont pas été trompés par de fausses ap-

parences , comme ceux qui ont pris la dignité

du caractère pour de la ruse , et l'attachement

aux traditions nationales et religieuses pour

du fanatisme.
» Aussi, c'est sous l'égide de l'Empereur

que nous nous plaçons pour qu'on n'empêche

pas les Français de nous estimer et de nous
aimer, comme nous sommes portés nous-

mêmes à les aimer et à les respecter.

» Nous sommes, sire, de Votre Majesté,

avec le plus profond respect , les

très-humbles el Irès obéissanls ser-
viteurs. »

On lit dans le Mobacher ;

Le lendemain de l'arrivée de l'Empereur à

Alger , les bach-agha et aghas de la province

d'Alger, ainsi que les deux membres du con-

seil général de la même province , ont eu

l'honneur d'être invités à déjeuner par Sa

Majesté.

Après le repas , Si Hassen ben Brimalh ,

membre du conseil général, prenant la parole
au nom de ceux de ses coreligionnaires qui se

trouvaient présents , s'est exprimé ainsi :

« Votre Majeslé glorieuse et très-haute nous

a faitl'honneur de nous invitera manger avec

elle le pain et le sel. Nous avons vu en cela un

témoignage de votre bienveillance pour vos

enfants de votre royaume d'Algérie. C'est un

pacte qui nous lie à vous à la vie , à la mort.

» Ceux d'entre nous qui ont suivi voire his-

toire ont été convaincus que votre auguste

Majeslé , qui avait sauvé le peuple français de

toutes les catastrophes , sauverait également

le royaume d'Algérie de toutes ses souf-

frances.

» Lorsque Dieu vous a confié le pouvoir su-

prême , la France était à la veille de sa perte.

Par votre génie , les esprits ont élé calmés ; la

confiance esl revenue dans les cœurs ; la jus-

lice et la paix ont régné dans la société. La

LE PARRAIN ET LE FILLEUL.
NOUVELLE MARITIME.

{Suite.)

Quand vint le tour de la cravate , qui était de soie

noire , il étouffa un gros juron en embrassant la

mère Yvonne sur les deux joues.

Quand Moris le kloarek lui apporta le gilet :

— Mais... mais... mais... fit-il; c'ést un gilet

d'adjudant , ça ! Vous vous êtes trompés ; je ne suis

que second maître. Enfin, merci ! la casaque cachera

la chose...

Sur la huche au pain , dans un fichu de coton , se

trouvait un dernier paquet que le petit Fil-de- Caret

gardait malicieusement :

— Envoyez le restant , s'il vous plaît ! dit Barbe-

jean ; déjà midi ! .le suis pressé d'aller voir notre bon

curé pour regagner mon nom !

Le filleul enleva le mouchoir. Et le parrain vit de

ses propres yeux une capote de premier maître dé-

corée d'une paire d'épaulettes d'adjudant et de la

croix d'honneur.

Jean Pellec, aidant son plus jeune frère, la dé-

ployait comme une bannière. On applaudissait, on

riait, on s'embrassait autour de Barbejean, stupé-

fait, qui ne vit entrer ni l'excellent curé de Goues-

nou ni le commissaire des classes :

— Ah ça ! mes amis , s'écria-t-il enfin , qui est fou

de vous ou de moi ? Je n'ai pas le droit de porter ces

affaires- là :

— Mais regardez donc de ce bord , mon parrain !

interrompit Fil-dc-Caret.

— Mou ami , dit le commissaire de marine , ce

costume est le vôtre. Depuis quatre ans vous êtes

premier maître de manœuvres et décoré.

Yves Guillou , surnommé Barbejean, s'assit lour-

dement sur un escabeau et se frotta les yeux comme

s'il croyait rêver.

Le curé de Gouesnou essuyait les siens ; il n'était

point le seul.

— Je suis fort au regret du déiestable accueil que

je vous ai fait hier , poursuivait le commissaire ; je

vous en demande pardon et le répare autant qu'il

m'est possible en venant moi-même vous en expli-

quer la cause. Déjà, par deux fois, des aventuriers

se sont présentés à nous sous votre nom.

— Ah ! chiens 1 fit Barbejean.

— L'un d'eux , notamment , avait de faux papiers

et nous a dupés pendant un mois.

— Chien de chiens ! murmura le maître.

— Le second a été arrêté fort justement dans mes

propres bureaux. Enfin , vous, mon brave camarade,

vous êtes défiguré d'une telle manière , votre double

récit de naufrage m'a paru si peu vraisemblable , et

vos explications m'ont semble si louches, que...

— Pardon , excuse , et merci! interrompit Barbe-

jean en se levant avec vivacité ; m'est avis que je

commence à comprendre.

— Vos superbes états de service , vos excellentes

notes , votre conduite au combat de Vllluslrious et

abord du Magnifique , enfin un rapport circons-

tancié du dernier engageraeut du Crache-la-Mort ,

ilérativement adressé au ministère par mon ami et

collègue le commissaire de Saint-Malo , ont juste-

ment attiré sur vous l'attention , tardive à la vérité,

dont vous étiez si digne. MM. les administrateurs de

l'hôpital de Saint-Malo s'en sont mêlés, et vous

avez été servi chaudement , — obstinément même ,

— par l'administration de la marine tout en-

tière...

— Ah ! mon commissaire I... mon commissaire ! fit

Barbejean déconcerté.

— Oh ! oh ! nous savons tous que les commissaires

ne sont pas de vos amis, mais ils vous estiment et

vous aiment ; prenez-en votre parti , mon brave.

Endossez celte tunique d'uniforme et sachez que

vous avez, comme pensionnaire delà Légion-d'Hon-

neur , un arriéré de quatre ans à toucher à la caisse

de la marine.

— Bon! dit Barbejean, voilà qui me coupe le

sifflet.

Puis , se livrant aux plus vives démonstrations de

joie et devinant le rôle joué par chacun , il remercia

tour à tour le curé, Tanguy et Yvonne , sans oublier

le commissaire enchanté , — mais non étonné , —

des contradictions qui résultaient de ses propos in-

cohérents.

En cela , bien différent d'un très grand nombre de

ses pareils, Barbejean , qui sacrifiait si volontiers les

commissaires à ses préjugés de marin des classes, ne

disait guère que du bien du régime même de l'ins-

cription maritime : — loi draconienne , toule d'ex-

ception , qui fait de nos marins une classe à part

soumise aux seules charges et jouissant des seuls

privilèges, maintenus malgré toutes nos révolutions,

mais institution paternelle en ce sens que ses ri-

gueurs sont compensées par la plus bienfaisante pré-



prospérité de la France a élé tellement grande

qu'elle a pu se répandre sur plusieurs nations

de l'Europe.

» Quand Votre Majeslé a dit : « Je suis l'Em-

» pereur des Arabes , aussi bien que l'Empe-

» reur des Français , » nous avons acquis la

certitude que l'heure de notre bonheur et de

noire salut élail sonnée.

» Nous n'ignorons pas que l'amour el le dé-

vouement des Français vous ont secondé dans

l'accomplissement des bienfaits dont vous les

avez comblés ; nous vous disons aujourd'hui

que vous trouverez en nous le même dévoue-

ment et le même amour pour opérer le bien

que vous voulez faire à l'Algérie.

» Cetle dette de reconnaissance que nous

contractons envers l'Empereur, nous la paye-

rons pendant tout le cours de notre vie ; en-

suite nous la léguerons à nos enfants, qui

l'acquitteront avec joie et bonheur vis-à-vis de

votre fils auguste , noire seigneur le Prince

Impérial , et de la dynastie napoléonienne

jusqu'à la consommation des siècles.

» Nous terminerons ces paroles en poussant

vers Dieu le cri :

» Vive l'Empereur !

» Vive l'Impératrice !

» Vive le Prince Impérial ! »

L'Empereur a exprimé aux chefs indigènes

la satisfaction qu'il éprouvait à entendre leurs

protestations de dévouement et de fidélité. Il

leur a dit qu'il les considérait en effet comme

ses enfants, et qu'il avait confiance dans leurs

serments.

« Votre religion , a ajouté l'Empereur ,

comme la religion chrétienne , commande le

respect de la foi jurée. Dieu est le père com-

mun de tous les hommes ; il lit dans les cœurs

et traite chacun suivant ses actes.

» Vous savez que c'est Dieu qui m'a imposé

le devoir de récompenser ceux de mes enfants

musulmans qui servent la France avec fidélité,

comme il m'ordonne de punir avec sévérité

ceux qui se révoltent contre mon autorité el

sèment le trouble dans le pays. En parlant

ainsi , à vous qui êtes tous restés fidèles , j'ai

la conviction que vous aiderez le gouverneur-

général à prévenir des crises semblables à celle

qui s'est produite l'aunée dernière. »

L'Empereur s'est ensuite entretenu avec

ceux des chefs indigènes qui avaient eu déjà

l'honneur de voir Sa Majesté en France, et les

a engagés à plusieurs reprises à lui exposer

librement el avec confiance leurs vœux pour

le bien de leurs coreligionnaires.

On lit dans le Moniteur :

Marseille, 15 mai.

Le paquebot d'Alger du 13 vient d'arriver.

Les lettres annoncent que la Reine-Horlense et

le Gomcr avaient précédé l'escadre cuirassée à

Oran.

Le Moniteur algérien dit que l'Empereur

sera de retour à Alger vers la fin de cetle se-

maine.

Le Courrier d'Algérie donne de nombreux

détails sur la fête féérique qui a eu lieu mardi

au palais du gouverneur. Les alentours étaient

éclairés par des feux de Bengale.

En allant de Blidah à Medéah , l'Empereur

a déjeuné sous une tonnelle près de la cascade

qui avoisinc la route. Il a admiré partout la

beauté el la précocité des cultures.

Près de Blidah , Sa Majeslé a reçu une cor-

beille de magnifiques cerises offertes par un

colon espagnol. Dans un autre endroit , il a

trouvé des inscriptions en son honneur , dont

les lettres étaient formées avec des oranges.

Les démonstrations ont uu caractère tout

local et des plus pittoresques.

Oran, 14 mai 1865, 5 h. 30 m. du soir.

L'Empereur , après avoir diné à bord de

XAigle , a quitté Alger hier au soir à sept

heures.

La traversée a été favorable, le temps beau,

et Sa Majeslé , escortée par l'escadre cuiras-

sée , vient de débarquer au port d'Oran à deux

heures , au bruit des salves d'artillerie de la

flotte et des forts.

La réception faite à Sa Majesté a été magni-

fique. La ville , considérablement développée

et embellie depuis quelques années , présen-

tait l'aspect le plus pittoresque. Les fenêtres

étaient pavoisées , el les terrasses en espalier

étaient couvertes d'une foule immense aux

costumes variés. Sur le haut des mosquées se

faisait entendre la musique arabe. Des arcs de

triomphe, spontanément construits par les

Espagnols , les Italiens el les ouvriers français

qui composent la population européenne ,

étaient dressés sur les différentes places qu'a

traversées le cortège pour se rendre au Châ-

teau-Neuf, ancien palais des beys , en face de

la promenade de l'Etang.

Le eomrce agricole avait réuni les échantil-

lons des produits divers de la culture indus-

trielle pour bien marquer les progrès accom-
plis.

Devant les trophées de lin , de coton , de

bambous, de cuir, etc., etc., l'on avait intelli-

gemment placé le palmier nain comme signe

et point de départ de l'état agricole du pays au

début de la colonisation.

L'Empereur esl descendu de Voilure pour

complimenter le président el les membres du

comice.

La milice , les troupes et les goums des

douars et des smalah, nos fidèles alliés depuis

trente-quatre ans , formaient la haie sur le

passage de Sa Majesté el joignaient leurs ac-

clamations aux vivats de la foule enthou-

siaste.

Arrivée à la résidence impériale, Sa Majesté

s'est placée au balcon et a pu , d'un seul coup

d'œil, embrasser le splendide panorama de la

ville, du port, de la rade et de tous les envi-

rons. Aussitôt après ont eu lieu les réceptions

officielles.

La santé de Sa Majeslé continue à être

excellente.

En attendant qu'un accord complet s'éta-

blisse entre les deux grandes puissances alle-

mandes , les duchés souffrent de plus en plus

de la situation qui leur esl faite. On peut dire

qu'ils sont dans le plus triste étal de démorali-

sation et que l'occupation les ruine.

Le prince d'Auguslenbourg est en ce moment

en visite chez le duc son père , à Mensletten ,

près d'Alloua.

On écrit de Leipzig , à Y Agence Bullier , que

M. de Beust ne s'occupe pas seulement des

affaires des duchés et des propositions à sou-

mettre à la Diète fédérale, il prend aussi un

très-vif intérêt à la grande fête chorale alle-

mande qui doit avoir lieu prochainement en

Saxe. Il s'est adressé au comité central de

chant pour demander que deux chanteurs de

chaque Etat de la Confédération viennent

prendre part à cette fêle. Ces préoccupations

de l'illustre homme d'Etal contribueront au-

tant que sa campagne contre les velléités am-

bitieuses de la Prusse à le rendre populaire

auprès des Allemands, peuple artiste s'il eu fût

jamais.

Les lettres de Rome , du 13, disent que M.

Vegezzi a loué un appartement dans la rue

Frallina et que son retour est considéré comme

très-prochain.

La Correspondance de Rome applaudit aux

paroles qui terminent la proclamation de

l'Empereur aux habitants de l'Algérie. Elle

compare le langage de Napoléon 111 à celui de

Napoléon I*
r
 en Egypte, el donne la préférence

au premier comme exprimant mieux la glo-

rieuse mission de la France.

On assure que la mission mexicaine a reçu

de nouvelles instructions. Les négociations ont

été reprises dans des conditions plus favora-

bles à un arrangement.

La Patrie annonce que l'empereur du Maroc,

en apprenant le voyage en Afrique de l'Empe-

reur Napoléon , a décidé l'envoi d'une ambas-

sade extraordinaire chargée de complimenter

Sa Majesté.

Le gouvernement français a fait partir pour

Tanger la frégate à vapeur Panama , qui doit

prendre à son bord les ambassadeurs maro-

cains et les conduire à Alger, où ils seront re-

çus en audience solennelle par l'Empereur

Napoléon.
-

Les avis de Syrie portent que le gouverneur

général a transféré le siège de son admiuislra-

tion de Beyrouth à Damas.

Le prince Adalbert, grand-amiral de Prusse,

est arrivé à Danlziz, où il a rallié l'escadre

russe qui ramène les dépouilles mortelles du

grand-duc de Russie el qu'il accompagne jus-

qu'à Saint-Pétersbourg.

Le procès des complices de Wilkes Boolh a

dû commencer la semaine dernière à Was-

hington. Toutes les pièces à charge sont entre

les mains du conseil de guerre du district de

Columbie, et la plupart des témoins ont élé

réunis à Washington. La procédure continuera

donc sans interruption.

On assure que Harrold a fait des aveux

complets , et qu'il a donné le nom de toules

les personnes ayant participé au complot.

Plus de trois cents arrestations ont été opé-

rées dans le pays.

Nous empruntons les extraits suivants à

une correspondance adressée de Paris, le 15

mai , au Phare de la Loire :

La présente session se traîne péniblement,

et il esl douteux qu'elle puisse être close le 11

juin si la discussion du budget esl un peu lon-

gue. Le délai falal pourra être atteint toute-

fois si , comme on le prétend, la plupart des

lois importantes doivent être rayées de l'ordre

du jour.

Ce bruit tend malheureusement à se confir-

mer en ce qui concerne le projet de décentra-

lisation , sur lequel , du reste , la commission

de la Chambre chargée de l'examiner esl loin

de s'être mise d'accord. Quoi qu'elle tienne

souvent deux séances par jour, elle avance

très-lentement , et il est probable que son rap-

port ne sera pas prêt en temps utile. Elle a,

dit-on , fail appeler plusieurs personnes parmi

celles qui ont écrit sur la décentralisation , el

entr'autres M. Paul Cère , auteur d'un ouvrage

qui a paru el que je vous ai signalé tout récem-

ment.

On m'assure que la commission du Corps-

Législatif, chargée d'examiner le projet rela-

tif aux crimes el délits commis à l'étranger

par des Français, aurait pfoposé un amende-

ment tendant à établir une exception pour les

délits de presse. Cet amendement et quelques

autres encore seraient en ce moment soumis

aux délibérations du conseil d'Etat.

Le rapport sur le budget de 1866 ne sera

pas imprimé et distribué avant samedi ; la

discussion ne pourra donc pas commencer

avant lundi , et c'est même bien peu de qua-

rante-huit heures pour étudier un document

si considérable. La difficulté esl surtout deve-

nue grande depuis que c'est on art de grouper

les chiffres pour qu'ils présentent un excédant

de recettes.

Vous savez que le gouvernement fédéral des

Etats-Unis a demandé aux cabinets des Tuile-

ries el de Sl-James, de lever les restrictions

apportées depuis la guerre à la liberté de cir-

culation , de séjour et de trafic des bâtiments

de guerre américains , ce qui équivaut en réa-

voyance. Ainsi, la Caisse des invalides de la marine ,

instituée par Colbert en 1674 et définitivement

constituée à la suite d'améliorations nombreuses en

1720 , serait , de toutes les tontines du monde , la

plus florissante et la plus libérale , elle pourrait

servir les plus fortes pensions de retraite, si, à

plusieurs reprises, elle n'avait été odieusement spo-

liée par les gouvernements révolutionnaires de la

France. Le 22 vendémiaire an II , toutes les presta-

tions jusque-là concédées par l'Etat furent violem-

ment arrachées à la Caisse. En 1810, le gouverne-

ment , après lui avoir imposé une foule d'obligations

nouvelles , lui enleva un capital de soixante-seize

millions. Le 13 août de la même année, sans égards

pour les principes de l'établissement , sans respect

pour les droits de la propriété , on réunit au Trésor,

non-seulement tout le matériel de la caisse adminis-

trative , mais encore celui des caisses de dépôt. Mal-

gré ces pertes immenses , les pensions distribuées

de nos jours par la Caisse des invalides de la marine

se répandent dans plus de vingt mille familles, tan-

dis que le célèbre hospice de Greenwich, dont l'An-

gleterre s'enorgueillit , n'en fournit pas le tiers , et

cependant notre population maritime , comme cha-

cun sait , est de beaucoup inférieure à la population

similaire des Iles Britanniques (i).

Tout en faisant l'éloge de son métier , Barbejean ,

pendant la veillée, avait fait à sa manière celui de

la féconde et tutélaire institution dont Colbert dota

nos gens de mer, avant lui réduits , dans leur vieil-

lesse, au vagabondage et à la mendicité. Dans ses

parenthèses joyeuses, Barbejean laissait percer en-

core des pensées semblables. Le commissaire les

approuvait. Il ne se retira pourtant pas sans avoir

adressé au rude marin une exhortation amicale :

— Vous voici premier maître et décoré , lui dit-

il ; votre place est marquée sur l'un de nos grands

navires en cours d'armement. Eh bien ! par respect

pour votre grade, votre croix et vos beaux étals de

service , renoncez définitivement aux grossières far-

ces de matelot , aux crocs-en-jambe à nos gendar-

mes, braves soldats qui exécutent leur devoir avec

une modération très-rare , aux fuites par les toits,

et à la rébellion môme contre les erreurs, toujours

involontaires, de l'autorité.

— Bien ! mon commissaire , je vous le promets ,

rapport à mes épaulettes et à ma croix , comme vous

(1) P. L. Boursaint, Mémoire sur l'établissement

des Invalides de la marine.

dites. Malgré ça , franchement , j'ai passé ici , chez

des amis Pellec, une nuit meilleure que dans la

prison de Pontaniou.

— D'accord, maître, et vous m'en voyez bien

aise. Mais votre réveil eut été le môme , car M. le

curé de Gouesnoo et vos amis ne m'ont appris , ce

matin , que votre lieu de retraite. Dès hier soir j'é-

tais convaincu de votre identité.

— Comment donc ça , mon commissaire , sans

vous commander, s'il vous plaft ?

— J'avais envoyé un exprès au Conquet, où ont

été recueillis après vous tous les naufragés de votre

trois-mats , et par conséquent son capitaine...

— Ah I Jésus , mon Dieu ! à la bonne heure ! s'é-

cria Barbejean avec, effusion. Tenez ! les amis , c'est

encore la meilleure de toutes les nouvelles de ce

matin !

Cette parole, partie du cœur, toucha profondé

ment l'assistance ; le curé prit avec vivacité la main

du maître de manœuvres :

— Vous méritez bien d'être heureux! lui dit-il.

— Je l'ai toujours été depuis que je me connais ,

répondit naïvement le marin ; vous en voyez la

preuve , puisque le bien vient en dormant.

Le commissaire de marine donna quelques dé-

tails sur le naufrage du Barde.

Poussé parla tempête au milieu des brisants, le

trois-màts nantais s'était d'abord heurté par l'avant

contre l'un des innombrables écueils de la côte de

Bretagne. Ce premier coup d'éperon causa la rup-

ture des deux mâts de l'arrière et occasionna la chute

à la mer d'Yves Barbejean , qui dut être entraîné par

les courants assez loin du lieu du naufrage. Le

Barde , cependant, grâce à la marée montante et au

ressac des lames , ne resta pas cloué au récif. Mais il

faisait eau, se trouvait hors d'état de manœuvrer,

et, devenu le jouet des vagues, il était entraîné vers

le rivage à pic de la fameuse Pointe Saint-Mathieu,

qui doit son nom à l'antique monastère dont les rui-

nes dominent au loin l'horizon.

Un phare , qui s'élève à cinquante pas de ces pieux

débris , signale aux navigateurs l'entrée du goulet

de Brest. Phare , ruines et pointe escarpée forment

le cap de la terre ferme le plus avancé dans l'Océan.

C'est là le vrai Finis-Terre de la France. Plus loin,

on ne trouve plus que des rochers , des Ilots ou des

lies, telles qu'Ouessant, sentinelles menaçantes,

sombres vigies , enfants perdus aux confins de l'At-

lantique.

(La suite au prochain numéro).



lilé à demander que les sudistes ne soient plus

reconnus comme belligérants.

Dimanche, l'entrée à l'exposition des chiens

élanl réduite à 50 centimes , plus de 50,000

personnes ont franchi les guichets. A trois

heures, la foule était extrême. La distribu-

tion solennelle des prix aux heureux lauréats

aura lieu mercredi prochain, 17, à trois heu-

res, au siège même de l'exposition. L'expo-
sition est prorogée jusqu'à mercredi.

M. le maire d'Amiens vient enfin de rendre

un arrêté placardé ce malin daus Paris , du-

quel il appert que le dernier tirage de la loterie

du Musée Napoléon aura irrévocablement lieu

le 4 juin prochain pour le gros lot de 100,000 f.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Le Corps-Législatif a discuté, dans sa séance

de lundi, le projet de loi relatif à la pêche du

saumon et de la truite , projet qui , modifié

par la commission , d'accord avec le conseil

d'Etat, était devenu relatif à la pêche en géné-

ral. La loi a élé volée au scrutin par 205 voix
contre 17.

— On a distribué lundi aux membres du

Corps-Législatif, le rapport fait au nom de la

commission chargée d'examiner le projet de

loi relatif aux associations syndicales ; ce sont

celles qui ont pour bul les intérêts agricoles.

Dans le système du projet de loi , il n'y aurait

plus que des associations libres formées par le

consentement unanime des intéressés, ou du

moins par une forte majorité formée du nom-

bre des intéressés combiné avec l'importance
des intérêts.

— Un camp de l'époque gallo • romaine

a élé découvert récemment en Touraine , sur

la commune de Sainte-Maure, au-dessus du

village des Poteries. Il vient d'êlre visité et re-

connu par M. le président de la Société achéo-
logique.

Etabli au sommet d'une espèce de promon-
toire très-élevé, il domine deux larges vallées,

arrosées par dehx ruisseaux, et commande

tout le pays. La forme générale est celle d'un

vasle triangle; dont les deux côtés sont proté-

gés par des rochers à pic ou des pentes abrup-

tes. A la base du triangle , seul point facile à

attaquer, on voit encore un rempart de

terre et un fossé profond. Des fragments de po-

teries antiques et des tuiles à rebord indiqent

l'époque gallo-romaine. Des recherches ulté-

rieures permettront, sans doute, d'assigner

une date plus précise à cet important établis-

sement militaire. (Journal d'Indre-et-Loire).

— Voici une singulière annonce qui a paru

en français dans un journal hollandais. Nous

ne voulons pas en priver nos lecteurs et nous

la donnons textuellement.

MES DAMES,

Tout peut réussir, mais tout ne réussit pas.

Donc je n'ai pas la vaine prétention de croire

que je réussirai, seulement je l'espère.

Je demande : la fin du roman , une épouse,

mais je la demande en toule sincérité el dans

la ferme intention de rendre heureuse celle

qui va me rouvrir le ciel (car je suis veuf).

Hollandais, d'un âge moyeu , d'une condi-

tion distinguée, renié; je désirerais ces mêmes

qualités à ma future (préciser , s. v. p. , la der-

nière qualité ). Je n'ose y ajouter un extérieur

agréable el un bon humeur, toutes les dames
ont cela.

II ne me reste d'autre voie que la présente,

ce que je prie aux dames de prendre en con-
sidération.

Je m'engage en homme d'honneur à une

discrétion complète ; ai-je à demander la réci-
procité?

La dame qui voudrait m'honorer de sa con-

fiance et croire à ma loyauté et à la sincérité

de mes vues , veuille m'adressër une réponse

sous les initiales Y, Z , chez le libraire , etc.

Chronique Locale.

LA REVUE DES PROVINCES.

Tel est le litre d'un journal fondé à Paris,

il y a six mois , dans le but de donner une pu-

blicité complète et raisonnée aux ouvrages nés

dans les départements, depuis l'ouvrage le

plus considérable jusqu'à la plus mince bro-
chure.

Les idées de décentralisation littéraire et

scientifique, voilà celles que ce journal veut

propager ; ét loin de relâcher les liens qui doi-

vent rattacher les extrémités au centre, il a
pour objet d'établir des rapports directs entre

le centre (Paris) et les extrémités- (la Pro-
vince).

Celle revue sera donc appréciée par tous les

amis de la littérature et des sciences. Pour

constater sa valeur il suffit de dire qu'elle esl

dirigée par M. Edouard Fournier le critique

spirituel de la Patrie; l'historien anecdolique
de Corneille; l'auteur de l'histoire du Pont-

Neuf, ces chroniques du vieux Paris , que cha-

cun a pu lire avec autant d'intérêt que de plai-

sir , elc.

Dans son numéro d'avril, la Revue des Pro-

vinces a rendu compte des Chroniques Saumu-

roises publiées dans notre journal et impri-

mées dans nos ateliers en 1864.

On s'abonne au bureau du journal à Paris,
5 impasse des Filles-Dieu.

M. le ministre de la guerre1; fcbnsullé sur la

question de savoir s'il y a lieu d'appliquer aux

engagements volontaires après libération les

dispositions du décret du 0 janvier 1865 , aux

termes duquel les engagés volontaires ne peu-

vent être chamgés de corps sans leur consente-

ment , a décidé, le 15 avril, que cette ques-

tion devait êlre résolue négativement. En con-

séquence , le modèle d'acte d'engagement an-

nexé au décret précipité ne devra être em-

ployé que pour les engagement souscrits dans

les conditions de la loi du 21 mars 1852.

Quant aux actes d'engagemenl volontaire après

libération*, Ils continueront à être rédigés con-

formément au modèle annexé au décret du 9
janvier 1805.

Le ministre de la guerre a élé également

consulté sur la question de savoir s'il y a lieu

d'autoriser les jeunes gen* dispensés par ap-

' plicalion de la loi du 4 juin 1864 comme frè-

res de mililaires accomplissant un premier

rengagement, à contracter des remplacements

paT voie administrative.

Celte question a paru au ministre deveir

êlre résolue affirmativement. Les jeunes gens

dont il s'agit ne pouvant plus être appelés sous

les drapeaux, doivent êlre considérés comme

dégagés de leurs obligations mililaires et ap-

tes à contracter des remplacements adminis-

tratifs, s'ils réunissent, d'ailleurs, les autres
conditions exigées.

La même décision est applicable aux jeunes

gens compris indûment dans le conlingeiit , et

qui , après constatation de l'erreur commise à

leur égard, sont maintenus dans leurs foyers,

jusqu'à l'époque de leur libération, en vertu
d'un litre spécial.

Un accident est survenu dimanche dernier,

14 courant , vers Irois heures du soir , sur la

ligne du' chémin de fer d'Angers à Nantes , à

quelque distance de la station de la Pointe.

Un train de marchandises dirigé sur Nantes

a déraillé par suite de la rupture d'un essieu

de l'un de ses wagons. Quatre wagons ont été

<*isés ou gravement endommagés; ils ne con-

tenaient que des denrées et des matériaux ,

dont la perle est peu considérable.

Dès que cet accident a élé connu , M. le chef

de gare d'Angers el M. Bertucat, chef de sec-

tion , se sont rendus sur les lieux , et , grâce

à leur activité et à l'intelligence qu'ils ont dé-

ployée , la voie a pu être rendue libre très-
promplement.

Personne n'a élé blessé, el les trains de

Nantes et d'Angers n'ont éprouvé que peu de
retard dans leur marche.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. G ODKT.

Dernières Nouvelles.

New-York, 6 mai. — Le président Johnson
a publié une proclamation déclarant qu'ayant

reçu l'information que le meurtre de M. Lin-
coln et la tentative dirigée contre M. Seward

ont élé excités , arrangés et préparés par M.

Jefferson Davis el autres, une récompense de

100,000 dollars esl offerte pour la prise de M.

Davis. Des sommes moindres sont offertes
pour la prise des autres chefs confédérés.

Ewell et d'autres généraux confédérés ont

envoyé à Grant une lettre exprimant l'horreur

et l'indignation que leur a fait éprouver l'as-
sassinat de M. Lincoln.

M. Jefferson Davis, M. Benjamin el le gé-

néral Breckenridge , avec 2,000 cavaliers et

onze wagons, sont passés, le 28 avril, à

Yorktown (Caroline du Sud). La cavalerie fé-

dérale n'est arrivée à Yorktown que le lende-
main.

Le président Johnson a prononcé un dis-

cours dans lequel il a répété qu'if était néces-

saire d'appliquer aux chefs insurgés les plus

grandes sévérités de la loi. Toule l'armée de
Sherman est arrivée à Washingloti. Les corps

d'armée confédérés continuent à faire leur

soumission. Le procès des complices de Booth

doit commencer la semaine prochaine à Was-
hington. On assure qu'une demande formelle
a été envoyée au gouvernement canadien pour

qu'il ait à livrer tous les complices de Booth
qui se trouvent dans le Canada.

Pour les dèrnières nouvelles t P.|G ODBT.

BOURSE DU 16 MAI.

éy. O/dMiaussc 05 cent.— FermêT67 70.

4 I/* P- O/O hausse 10 cent.— Fermé » 95 5«*

BOUnSE DO 17 MAI.

3 p. O/t) baisse 2 5 cent. — Fermé à 67 *5.

4 l/t p. O/O baisse 50 cent. — Fermé à 9* 10.

P. GODET, propriétaire-gérant.

Etude de M* GALBRUN , notaire
Monlreuil-Bellay.

A VENDRE

UN BOIS-TAILLIS
Dit le BOIS DE MÉBON ,

Sis commune du même nom , can-
ton de Monlreuil-Bellay , joignant
les bois de M m* la comtesse de
Laistre ,

Contenant 22 hectares 8 ares 85
cenliares ,

Appartenant à M. Brion , interdit.
L'adjudication aura lieu par le

ministère de M' GALIIRIJN , notaire à
Montreuil-Bellay.le dimanche 21 mai
1865, à midi,

Sur la mise à prix de 20,000 fr.

S'adresser à M' GALRRUN, notaire.

Elude de Me LAUMONIER, notaire
à Saumur.

LA NU-PROPRIÉTÉ
De 5 hectares 85 ares environ de

terres, vignes et prés , situés sur les
communes du Coudray, de Cour-
champs , d'Arlannes et d'Epieds; et
de DEUX MAISONS, avec leurs dé-
pendances, au bourg du Coudray.

Pour plus de détails voir les pla-
cards affichés.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments et traiter, à M* LAUMONIER,
notaire. (168;

Etude de M* LEROUX , notaire
à Saumur.

A VENDRE
5 HECTARES DE TERRE

A prendre au levant dans la basse
pièce de Mouligné, commune de
Saint-Lambert.

S'adresser à M. HARRAULT , à Mou-
ligné. (229)

Elude de U* DENIEAf , notaire à
Allonnes.

jvk.. •wjEi'ifl'j» KCK:

DE GRÉ A GRÉ ,

UNE PROPRIÉTÉ
Sise, pour la majeure partie, dans

la commune de la Br cille cl, par
extension en celle de Saint-Nicolas,

Consistant en maison , terres la-
bourables, vignes, taillis et landes.

Le tout d'une contenance d'envi-
ron vingt hectares.

S'adresser, pour tous renseigne-
ments , à M e DENIEAU. (222)

PRESENTEMENT,

UNE JOLIE MAISON
Avec salon , salle à manger , cui-

sine, chambres à coucher, grenier
el cave, rue du Petit-Maure.

S'adresser à M. RIVAUD. (185)

VENTE D'HERBE
SUR PIED.

M. NAU, Gustin, garde particu-
lier de M. de la Frégeolièrc , se trou-
vera les dimanches 21 et 28 mai
1865 , à partir de midi , sur la prai-
rie de None, commune de Saint-
Hilaire-saiot-Florent , pour vendre
amiablement la récolte de 26 hecta-
res 40 ares de prés.

La vente se fera par lot au gré des
amateurs. (219)

A CÉDER
UN MAGASIN D'ÉPfcEttlE , bien

achalandé , dans un quartier très-
favorable à ce commerce, à Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

DE SUITE,

Un PETIT MAGASIN D'ÉPICERIE
très-bien achalandé, et daus un des
meilleurs quartiers de la ville.

S'adresser au bureau du jotïrnal.

Pour le 15 octobre 1865 ,

UNE MAISON
Rue Cendrière , n° 10 , avec écu-

rie, remise, cour, puits, caves,
etc.

S'adresser à M. GIRAULT , pharma-
cien , rue Royale , Saumur. (19'0)

Présentement ,

MAISON DE DÉBIT ,

Place de l'Arche-Dorée , occupée
précédemment par M. Guintrandy
père.

S'adresser à M. MORANCK OU à
M. GUINTRANDY, rue du Portail-
Louis. (199)

APPARTEMENT complet au 1 er

éloge, ruede la Tonnelle.
S'adressera M. NAY-CIIATILLON.

A VENDRE

CAFÉ NATrON^t

Situé à Montreuil • Bellay.

S'adresser à'M. HEGRON- (215)

Changement de Domicile.

M. BAYOT, photographe, rue Si-
Nicolas n° 70 bis, a l'honneur de pré-
venir sa clientèle , qu'il a transféré
son domicile rue de Bordeaux, n° 18.
M. Bayot , doune l'assurance de la
garantie inaltérable dé ses plidlbgra-
phies. (204)

ÉTABLISSEMENT DES EAUX MINÉRALES
de JOÂMETTESaison ouverte

du 1 5 JUIN an 1" OCTOBRE

\»ouv 184» 5.

Grtmti Hôtël.

i BATIS ET DOUCHES.

Établissement hydrolliérapiqui.

EXPORTATION en bouteilles des EAUX ferro-alcalîhes et alcalines,

LIMPIDITÉ GARANTIE.

ÛûftfMHMi rcrfO-Hlcalines et silculIiiW.

Les Eaux ferro-alcalines remplacent avantageusement celles de SPA,
el les alcalines celles de SELT2.

S'adresser, pour les' demandes et les prix, à la Direction générale
de JOANNETTE , commune de MARTlGNÉ-BfilÂlW.

Chaque bouteille porle sur la bande de zinc Marlignè et le cachet de
l'administration sur l'étiquette.

Dépositaire à Saumur : H. BOISSEAU-JAMAIN, rue Royale.



LA VILLE DE PARIS
Place Saint-Pierre,

Maison de confiance connue depuis sa création pour vendre
1 m

LE

MEILLEUR MARCHÉ DE SAUMUR
CONFECTIONS

pour

HOMMES. JEUNES GENS ET ENFANTS,
Les ventes importantes que nous avons faites dans cet article au début de cette saison

ayant épuisé nos rayons, nous venons de recevoir un NOUVEL ASSORTIMENT très-

complet dans tous les prix et dans toutes les tailles.

Paletots Tissus anglais ... 6 fr. »

_ Coulil 7 à 8 fr.

— Reps, Alpaga, tout ce qui se fait de mieux. 18a19fr.

BLOUSES ET SALOPETTES AUX PRIX DE FABRIQUE.

FLANELLES ET GILETS DE FLANELLE.

Chemises sur mesure et confectionnées.

Pantalons Moleskine 3 fr. 75

Pantalons Coutil gris et fantaisie, très-bonne qualité. 5 »
Pantalons Satin noir extra 18 »

— Elbeuf tout laine [ 9 >
— — Haute Nouveauté 15ct16fr.

Gilets Piqué h fr. 50
— Haute Nouveauté 6 et 7 fr.
—- Soie 8 et 10 fr.

Redingotes noires , Drap Elbeuf. 25 fr. »
Coachmanns , Drap noir 18 »
Vêtements complets, Drap Elbeuf (paletot, panta-

lon et gilet) , tout ce qui se fait de beau 50 »

Cravates Piqué, bon teint , 20 n CHOIX IMMENSE DE FAUX COLS DROITS ET RABATTUS.

Un tailleur attaché à notre maison nous met à même de livrer, dans vingt-quatre|

heures, toutes les commandes qui nous sont faites.

Nous allons donner seulement dans nos autres articles un aperçu de prix de ce que nous

avons réellement d'avantageux el au-dessous du cours :
Vêtements Dames, Drap été 10 fr. • 100 pièces Madapolam, achetées au plus bas cours, vont être

— — Soie 19 » mises en vente de suite.
Linos cristal, Nouveauté pour Robes » 95 // y a réellement sur cet article une baisse de 50 c. par metre.

Indiennes cacbou » 50 Toiles de l'Inde pour Chemises, Jupons et Pantalons. » fr. 60
1,000 douzaines Mouchoirs poche, de façon .... 7, 8 et 10 f. Toiles de Fil écru et Fil blanchi » 95

Nos rayons de MERCERIE, BONNETERIE et RUBANS DE SOIE ont pris une telle extension que nous croyons]
inutile d'en parler à notre très-nombreuse clientèle.

Nous citerons seulement, comme occasions véritables, notre grand assortiment de Passementerie, haute nouveauté,

En Jais et Acier, depuis » fr. 10
Soie à coudre (supérieure) , le gros » 20
Bas très-bons, depuis » 70
Chaussettes , . . . . » &0

Corsets, vraie baleine. . 2 fr. 75
Crinolines, acier anglais 2 95
Rubans tout soie, la pièce » 60
Velours — — » 25

Saumur, imp. de P. GODET.


